
 

 

 

  

Un long combat sõach¯ve. Les derniers recours 

ayant ®chou®, la DUP (D®claration dõUtilit® 

Publique) signée en 2006 est actée : la LINO 

verra donc le jour ! Elle déchirera de façon 

irréversible notre Commune de part en 

part et entrainera inévitablement, pour 

notre population, son cortège de nuisan-

ces quõelles soient sonores, visuelles ou 

environnementales.  

 

Cõest pour en minimiser, autant que 

faire se pouvait, leur impact indénia-

ble et préjudiciable auprès de notre 

communauté et notamment auprès de ses 

riverains que la Municipalité de Daix, apr¯s avoir entrepris un important 

travail dõanalyse et de r®flexion sur toutes les insuffisances de ce projet en mati¯re de protection 

des personnes et dõam®nagements paysagers, prit contact dès avril 2008 avec la DRE (Direction 

R®gionale de lõ£quipement) pour lui faire part de ses revendications : 

  

N®cessit® dõam®liorer les protections acoustiques entre la sortie de la tranch®e couverte et 

le demi-échangeur de la RD 107 en allongeant la longueur des merlons prévus initiale-

ment. 

Mise en place de protections acoustiques au niveau du bassin de rétention de la LINO. 

R®alisation dõam®nagements paysagers r®ellement ®labor®s de la tranch®e couverte et du 

bassin de rétention (ceux-ci se limitant, dans le projet initial, à une simple mise en herbe 

des surfaces et la plantation de 4 arbres !). 

  

Ces demandes furent enregistr®es avec bienveillance par la DRE, ®tudi®es, discut®es éet finalement 

acceptées. Les protections acoustiques souhaitées seront réalisées ; les aménagements paysagers  

b®n®ficieront, quant ¨ eux, dõun traitement particulier. En effet, la Municipalit®, apr¯s avoir obtenu 

de la DRE la possibilité de proposer elle-même un aménagement paysager de ces sites et ainsi de 

participer à leur conception, leur étude et leur réalisation proposa à cette fin, en novembre 2008, 

au Comité Travaux-£quipement la constitution dõun groupe de travail compos® dõ®lus et dõhabi-

tants de la Commune dont la mission serait :   

  

Dõ®tablir un cahier des charges pour le futur am®nageur qui devrait, dans le cas pr®sent, 

faire valoir des comp®tences dans le domaine du paysage, de lõam®nagement urbain et 

des parcs (ce qui ne va pas forcément de soi concernant les paysagistes autoroutiers !) ; 

De sõassurer, dõun point de vue financier, que lõensemble de ces op®rations soit int®grale-

ment pris en charge par lõ£tat. 

 

 Le temps était compté. Il fallait aller vite. Ce cahier des charges devait être prêt rapidement car les 

consultations, réalisées par la DRE, débutaient en effet dès février 2009.  

LINO / TRANCHÉE COUVERTE 

ou la gen¯se dõun nouveau et ambitieux projet pour la Commune de Daix 
 

Le groupe de travail dut alors se r®unir plusieurs fois au cours du dernier trimestre 2008 afin dõen 

assurer lõ®laboration (analyse du site et de ses potentialit®s, d®finition du p®rim¯tre dõ®tude et des 

charges ¨ respecteré). Il y fixa les objectifs suivants : 

Cr®er un espace public communal reliant les lotissements existants de part et dõautre de 

la LINO en utilisant la surface des squares existants et la surface de la tranchée couverte ;  

Pr®server lõidentit® de la Commune entre ville et campagne en trouvant le juste milieu 

entre aménagement de qualité de type parc urbain et aménagement proche de la cam-

pagne en utilisant des éléments identitaires de la commune : fruitiers, petits fruits, haies 

bocagères (variation de couleurs, baies pour les oiseaux) ; 

Préserver la tranquillité des riverains ; 

Relier le réseau de chemins existants vers la campagne proche ; 

Mettre en valeur et conserver la vue vers St Bernard ; 

Favoriser les échanges entre les quartiers séparés par la LINO avec la mise en place : 

  -  Dõaires de jeux avec ©ges diff®rents (parcours de sant®) ; 

  -  De lieux de promenade, aires de d®tente (parents, maison de retraite ¨ proximit®) ; 

  -  De lieux de repos (placette, bancs, ombre) ; 

  -  Dõarbres fruitiers avec possibilit® de cueillette par les habitants. 

Le 21 janvier 2009, une délégation du groupe de travail remit officiellement à la DRE ce cahier des 

charges tr¯s complet sur lõam®nagement paysager souhait® de la tranch®e couverte et du bassin de 

r®tention. Il faudra n®anmoins encore plusieurs r®unions et entretiens avec les repr®sentants de lõ£tat 

pour que celui-ci soit définitivement accepté.  

Cõest donc sur la base de ce cahier des charges que la DRE effectua ensuite sa consultation et lan­a ses 

appels dõoffres aupr¯s dõarchitectes paysagistes.  

Le projet retenu fut celui présenté par le cabinet MAYOT & TOUSSAINT, paysagistes dplg à Daix, un 

choix de qualité et de proximité qui ne pouvait que ravir notre groupe de travail puisque répondant 

en tous points ¨ nos exigences et, qui plus est, toujours susceptible dõ®voluer au gr® des am®liorations 

quõil serait encore possible dõy apporter. 

Le 3 septembre 2009, une réunion de présentation du projet sélectionné par la DRE se tint enfin en 

mairie, devant les élus et les membres du groupe de travail. Elle donna lieu à quelques ultimes remar-

ques qui seront naturellement prises en compte lors de lõ®tablissement du projet qui ne sera d®finitif 

quõune fois valid® par la Municipalit®.  

Fruit dõune constante t®nacit® et dõun travail remarquable, cette avanc®e significative (voir les images 

en page centrale) obtenue dans lõam®nagement de la tranch®e couverte conforte aujourdõhui notre 

volont® et notre souci permanents dõapporter, dans lõam®nagement g®n®ral (et paysager en particu-

lier) de notre Commune, toutes les am®liorations possibles ¨ et autour de ce vaste chantier quõest la 

LINO.   

La LINO : un projet qui divisaité 

La TRANCHÉE COUVERTE : un projet qui réunira  ! 
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4. Le cahier des charges 

(®tabli par le groupe de travail) 

TRANCHÉE COUVERTE 

Évolution du projet en images 

 Le site qui deviendra un parc au-dessus de la     

tranchée couverte, b®n®ficie dõune situation privil®gi®e 

offrant de nombreuses vues sur le paysage : celle sur saint       

Bernard perché sur la butte de Fontaine Les Dijon,  celles 

sur les buttes de Talant et de Daix, et aussi la vue sur Di-

jon, la plaine de la Saône et les monts du Jura.  

 Afin de tirer partie de ces nombreux points de vue, 

le parc se constitue dõune grande plaine centrale d®gag®e, 

termin®e par un belv®d¯re sõouvrant sur le grand paysage.  

 Cette plaine est renforcée sur ses lisières par des 

plantations de vergers, aux variétés anciennes mais      

également par des haies bocagères accueillant les oiseaux. 

Ces plantations permettent également de gérer la transi-

tion entre le parc et les jardins des riverains. 

 Des petits squares avec jeux plus intimistes, ¨ lõ®-

chelle des lotissements, sont proposés aux entrées du parc. 

  

 Le parc se veut être un espace de liaison entre  

quartiers et avec la campagne environnante, en cr®ant ou 

en retissant un réseau de cheminements. Ces promenades 

offriront des points de vues variées sur le paysage.      

Lõensemble offrira un espace de respiration ¨ lõ®chelle de 

la Commune. 

3. Le p®rim¯tre dõ®tude 

5. Le projet AVP MAYOT & TOUSSAINT  retenu par la DRE 

2. Lõanalyse pr®alable 

(r®alis®e par le groupe de travail) 

1. Le projet de la DRE 


